	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant l’adoption par une personne célibataire


Madame la Ministre,

La nouvelle loi sur l’adoption permet l’adoption, tant interne qu’internationale, par une personne célibataire. 

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer : 

1. Si elle dispose de statistiques afin de comparer le pourcentage de personnes célibataires qui adoptent par rapport aux adoptants en couple ? 

2. Ces statistiques sont-elles comparées avec celles de la Flandre ?

3. La manière de traiter une demande d’une personne célibataire est-elle identique en Flandre et en Communauté française ? 

